
Si vous ne réglez la date dans l’onglet « Publication », la date par défaut sera celle

d’aujourd’hui. Vous risquez alors de passer abusivement devant un autre événement, et de

créer un incident diplomatique.

Dans l’article : 



La « date de création » doit être réglée, artificiellement, sur la date de l’événement

pour permettre ainsi le classement chronologique automatique  dans différents 

espaces (ex. dans le carrousel,d ans la liste des dernières publications en page 

d’accueil, dans « Manifestations »…)

Peu importe la date de publication. 

Ci-dessous, l’article a été rédigé sans doute le 12.10.2016, peu importe ; la date de 

« création » est le 8.11, c’est-à-dire la date de la journée d’étude. 




